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•	 Vous	vous	présentez	au secrétariat de l’U.A.C.A.	avec	
votre	pièce	d’identité,	votre	carte	vitale	et	votre	carte	de	
mutuelle,	
•	 Vous	 vous	 présentez	 ensuite	 à	 l’accueil infirmier en	
salle	de	soins	avec	vos	radios,	votre	bilan	sanguin	et	votre	
consentement	à	l’intervention	signé	(pour	les	enfants	par	
les	2	parents),
•	 Le	 personnel	 soignant	 vous	 accueille	 et	 vous	 donne	
l’ensemble	des	informations	et	consignes	relatives	à	votre	
hospitalisation,
•	 Un	 bracelet d’identification	 vous	 est	 posé	 après	
vérification	de	votre	identité,
•	 Vous	serez	installé	selon	le	type	d’intervention	soit	dans	
un	lit	soit	dans	un	fauteuil,

•	 Il	vous	est	demandé	de	revêtir une tenue spécifique, 
de retirer et ranger vos prothèses	 (dentaires,	 auditives,	
lunettes	et	lentilles)	et	de	patienter,
•	 Vous	partez au bloc en	brancard,
•	 Vous	êtes	accueilli	par	l’équipe	du	bloc	qui	vous	installe	
en	salle d’intervention,
•	 Vous	 vous	 réveillez	 tranquillement	 en	 salle de réveil	
puis	vous	retournez	dans	votre	chambre,
•	 Une	collation	vous	est	servie	et	vous	pouvez	rejoindre	le	
salon	de	sortie	en	attendant	l’autorisation de sortie,
• Vous pouvez ensuite retourner au domicile avec votre      
accompagnant.

LA CHIRURGIE                 
     AMBULATOIRE
     au CH de DENAIN

SPECIALITES :
(liste non exhaustive)

• Chirurgie gynécologique : chirurgie	de	 l’utérus,	 liga-
tures	des	trompes,	ablation	d’ovaires
• Chirurgie maxillo-faciale :	extraction	dentaire
• Chirurgie orthopédique :	canal	carpien,	arthroscopie	
du	genou	ou	de	l’épaule,	chirurgie	du	pied
• Chirurgie ORL :	végétations	et	amygdales
• Chirurgi urologique : ablation	 des	 calculs	 rénaux,	
chirurgie	des	organes	génitaux
• Chirurgie viscérale, digestive et traumatologique :	
chirurgie	de	la	vésicule,	hernie	inguinale
• Chirurgie plastique et réparatrice  
• Endoscopies digestives : coloscopies,	fibroscopies	et	
echo-endoscopies.	

PREPARATION DE L’INTERVENTION
•	 Consultation	 avec	 le	 chirurgien	 pour	 décider	 de						
l’intervention
•	 Consultation	avec	l’anesthésiste
• La veille de votre intervention, l’infirmière de la 
Chirurgie Ambulatoire vous contactera par téléphone 
pour vous confirmer l’heure d’arrivée dans l’unité. 
Veuillez	 lui	 indiquer	si	vous	êtes	bien	accompagné(e)	 le	
jour	de	l’intervention	(obligatoire).	

LE JOUR DE L’INTERVENTION
A VOTRE DOMICILE

	 	 Veuillez	respecter	ces	consignes	indispensables	
afin	que	votre	intervention	puisse	se	dérouler	dans	les	
meilleures	conditions	possibles	:
•	 Vous	devez	être à jeun	pour	le	jour	de	l’intervention;	
pour	cela,	ne	pas	boire,	ne	pas	manger,	de	pas	fumer	6	
heures	avant	votre	arrivée	dans	le	service	(sauf	indica-
tion	contraire	de	l’anesthésiste).	
•	 Vous	 devez	 retirer bijoux, percings, vernis sur les 
ongles et ne pas prendre d’objets de valeurs	 (carte	
bleue,	bijoux,	baladeurs...),

•	 Vous	 devez prendre une douche le matin à votre        
domicile,
•	 N’oubliez	pas	de	prendre	le	dossier	passeport	avec	:
*	votre	pièce d’identité, carte vitale                                                                                                              
et carte de mutuelle,
*	vos	dernières radios,
*	votre bilan sanguin,
*	votre	consentement                                                                                                  
à l’intervention signé                                                                  
(pour les enfants par les 2 parents).

LA CHIRURGIE AMBULATOIRE, 
C’EST :

 
Etre opéré et sortir le jour même.

Une organisation spécifique.
Une unité dédiée

Un personnel formé spécifiquement.

Elle est pratiquée 
chez l’adulte et l’enfant.

LE JOUR DE L’INTERVENTION
AU CENTRE HOSPITALIER

•	 Vous	vous	présentez directement 
en chirurgie ambulatoire (U.A.C.A.)	
sans	passer	par	l’accueil	principal	en	
suivant	la	signalétique	et	à	l’horaire	
indiqué	 la	 veille	 par	 les	 infirmières	
lors	de	l’appel	téléphonique.



APPEL DU LENDEMAIN
	 	 Le	 lendemain	 de	 votre	 intervention,	
l’équipe	 	d’anesthésie	et	de	chirurgie	ambulatoire	
vous	 contactera	 par	 téléphone	 pour	 s’assurer	 du	
bon	 déroulement	 des	 suites	 opératoires	 et	 pour	
répondre	à	vos	éventuelles	questions.

POUR CONTACTER  
LA CHIRURGIE AMBULATOIRE 

(U.A.C.A.)

Infos
    utiles

ATTENTION : NE PAS REPARTIR SEUL !	

Un	accompagnant	doit	être	présent	pour	le	retour	et	
lors	de	la	première	nuit	à	votre	domicile.

LE RETOUR A DOMICILE

LA CHIRURGIE                 
      AMBULATOIRE

Unité d’Anesthésie 
et de Chirurgie Ambulatoire

U.A.C.A.     

2ème étage 
du Bâtiment principal 

CH DENAIN

Ouvert de 7H00  à 18H45

Prendre rendez-vous avec un chirurgien : 
Tél : 03.27.24.31.68

Secrétariat Anesthésie : 
Tél : 03.27.24.34.22

Secrétariat Chirurgie Ambulatoire : 
Tél : 03.27.24.36.04

Infirmier Chirurgie Ambulatoire : 
Tél : 03.27.24.36.05

Urgences CH DENAIN : 
Tél : 03.27.24.31.80

SAMU :
Tél : 15

Centre	Hospitalier	de	DENAIN
25	bis	rue	Jean	Jaurès	59220	DENAIN

www.ch-denain.fr

Attention 
2 accompagnants maximum par chambre

TV gratuite - WIFI payant
Pas de téléphone fixe dans les chambres

Les + de 
la CHIRURGIE 
AMBULATOIRE
        AU CH DENAIN

- Un acccompagnement pré 
et post opératoire personnalisé
- Une organisation spécifique

- Le personnel formé spécifiquement

une hospitalisation courte, sûre
et de qualité…

         ... pour votre confort .


